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rslgaOi lu acordue rith the teneta of the churchsalcnjut .inuotda h iicilon which truceducauion ra.t5 a"lcotneteb nulae "bli'& la réunion de la Dominion Educationai Associaitionl tenue à Ottawa, les loet 2 février, 1917,Me. .C*tSutherlan<l, utC nsfwpet g n ér " de s é c& ole s éP lOutestantes de la Province de Québec, a dit auxr e p r s e n a ~ e t o t e s l e s p r o v n m a d e a C o n é d é a t i n , c o m m e nt l a m i n o r i t é a n g l a i s e e t p r o t e si .tante était traitée dans la Province de Québoo. Voici le témoignage de M. Sutherland, né dansOntario et qui habite notre Province depuis vinge ana1: "There hms neyer been a partielleof fric.t'on 'a th . ]>ertinnt in this respect hince Confederation or bolore that date...... WeProtestant minoriuY) have wondefu freedoin, and whatever is neodedj l, gien. W er haveuanY trouble... We have a complete systein of reporting for the oasum, and lalo for the achoolattendance ..
, Dr Carter: 'ou ame getting along ver>' harmoniauisly, and you noem ver>' optitie ?MAr. SudéeT1a«J, We nover Lad anly trouble; we are as happys clam@ down thero.",(l)Nous Pourrions Aussi citer les déclaraî jons des députés protestanta à la Législature de Québe,déclarations faites à plusieurs reprises devant la Chambre d'Assmblée, depuis deux ou trois ans.Elles m'accordjent toutes à reconnaltre la grande générosité avec laquelle la minorité protestanteust traitée dans Québec, au point de vue scolaire. Commie ces déclarations ont fait le tour desjournaux franÇais et anglais, nous ne les rapporterons pas ici.Précisément au sujet de l'incident Nicholson, le DrG.-W. Pnrm, les, secrétaire anglai dudépartement de l'Instruction publique de Québec, a adressé au Soleil (9 mars) une lettre trèsimportante Qu- nous reproduisons ci-apè<. 9. Nouý ne citerons ici que ce passage de la lettre deM.Parmoiee:

"Permettez-moi d'ajouter,curnme cî,uiqu'il n'y a pas, que je sache, parmi les pro-tesants anglnis decCette province aucun centiment en faveur des écoles en commun, ou d'uneDeule langue officielle; el qu'il n'y a pae~ non plus parmi eux, une attitude pou sympathique en.vers l'Eglise catholique en ce qui concerne les écoles. S'il reste, ici et là, des sentiments autresgue ceux de reconnaissance envers la majorité pour le traitement généreux qu'elle accorde à laminorité, e îentiments sont irréfléc.his et n'ont p'as leur raison d'être."
1.-LA LoiPE L'lNSTatUm'o.e PUBLIQUE ET LA Mipoarri PRQ EST«NW

A-Pricluipea g,»néruz
1,es témoignages qui précèdent s'appuient non seulement sur lai fa;ts quotidiens qrs'enreg je.tWu: les annales scolaires an notre province, muais il s'appuient surtout sur des testes de loisfermais, dont la clarté dénote la grande sincérité du législateur. De par notre loi d'InstructionPubique, Lbute l'organisations scolaire de la Province de Québec est divisésean deux parties dis.dosctes. Cette loi crée deux catégories d'écoles ayant les nimos droite et jouissant des méionavantages: dei écoles catholiques et des écoles protestantes, désignée sroua un même titre: écolescoafesionnelleà. Dams la pratique, les premières sont de langue française et les secondes de langue

.Et commne corollare, sous les auspices de la mime loi, existent pratiquement doux syumusaiira: l'un catholique, l'autre protestant.

(1) L'Emeigsugoj Prmaire de septembre 1917: Doitimoe BoUCÂv1oNA, Aasooeazoiq,&l""ouscm8ImN QUuauc.


